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APOSTILLE  
 
"Le problème n'est pas que vous n'ayez pas été éduqué.  
Le problème est que vous avez été éduqué juste assez pour croire ce qu'on vous a 
enseigné, mais pas assez pour remettre en cause tout ce qu'on vous a dit." 

 
Edgar Morin  

"La Méthode"  
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« A l’aune de la très utile injonction de formation tout au long de la vie il y a à l’évidence 
intérêt à établir des parallèles et des ponts, voire des synchronies, entre d’une part la 
démarche de formation continue visant à maintenir, améliorer, renforcer le niveau de 
compétences initiales nécessaires à la qualité de prises en soins immédiates et d’autre part 
la démarche la formation complémentaire liée à la capitalisation d’expérience et d’expertise, 
pour permettre la mise en perspective d’une « dynamique  de carrière curriculaire » facteur 
essentiel de fidélisation. Savoir(s), savoir(s) faire, et savoir(s) être sont nécessaires mais 
pas suffisants pour ce dernier enjeu : c’est le savoir devenir - témoin marqueur d’adaptabilité 
et d’agilité dans un monde en perpétuel mouvement de plus en plus accéléré - auquel il 
nous faut nous acculturer, et en transmettre les vertus … » (1)  
 
L’évolution du métier de kinésithérapeute salarié dans le paysage de la santé nécessite une 
constante adaptation aux défis cliniques, techniques, numériques et organisationnels. Dans 
cette dynamique, les réflexions d’Olivier Hamant, chercheur en biologie du développement, 
offrent un éclairage crucial sur la manière dont nous pouvons concevoir des parcours 
de pratique(s) et de formation(s) plus adaptés aux exigences contemporaines. La 
performance est le fruit de l’efficacité, par l’efficience et l’optimisation. Cette performance 
donne une illusion de progrès, de qualité et de réussite dans les domaines, politiques, 
sociaux, économiques, professionnels et personnels. Pour Olivier Hamant, cette course à 
la performance n’est pas pérenne. Dans un monde fluctuant, instable et en pénurie de 
ressources, la robustesse permet de maintenir un système malgré les fluctuations, nous 
invitant à la redondance, à la modestie et à la sobriété. (2) 

En combinant ses travaux sur la robustesse et le curriculaire, il devient possible de penser 
un cadre novateur pour le métier, comme pour la profession, alliant théorie et pratique pour 
une formation et une mise en œuvre plus solides des savoirs et savoir(s)-faire et des 
savoir(s)-devenir des kinésithérapeutes salariés. Ce concept incite à penser un parcours 
professionnel capable de résister aux tensions et aux imprévus de la réalité clinique, tout 
en garantissant une qualité de soin constante et évolutive. Il ne s’agit pas uniquement de 
se former aux gestes techniques, mais aussi de développer une résilience professionnelle 
face aux évolutions rapides du milieu hospitalier, aux changements organisationnels ou 
encore à la diversité des pathologies traitées, par des retours d’expériences sur 
l’ « innovation ordinaire » (3). Kinescope avait rapporté cette robustesse technique et 
organisationnelle dans les premiers mois de la pandémie Covid-19. 
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La robustesse devient un enjeu pour les kinésithérapeutes : penser une formation et 
une évolution de carrière qui anticipe non seulement les besoins immédiats des 
patients, mais aussi les évolutions à moyen et long terme des pratiques, des 
technologies et des besoins de santé. Les kinésithérapeutes salariés doivent disposer 
d’un socle de compétences régulièrement actualisées qui les prépare à naviguer avec 
agilité dans un environnement en constante mutation.  
 
Mais - en écho aux propos de notre past-président fondateur - ils doivent aussi, pour 
un certain nombre d’entre eux, pouvoir envisager la reconnaissance et la valorisation 
de parcours experts et de formations complémentaires, conduisant à de nouveaux 
rôles, missions et fonctions, à de nouveau(x) métier(s) d’utilité sociale et médico-
économique pour la santé publique, dans la continuité de leur profession initiale.  
 
Dans un monde où les attentes des patients, des institutions et des équipes médicales 
ne cessent d’évoluer, le parcours des kinésithérapeutes salariés doit s’adapter en 
conséquence. Le modèle curriculaire traditionnel, figé dans une approche linéaire, 
s’avère souvent insuffisant pour répondre à la complexité du terrain de travail.  
Construire des curriculums capables de développer des compétences transférables et 
robustes permettront de faire face à des situations imprévues, tout en répondant aux 
besoins singuliers des patients. Ainsi, les formations et les retours d’expérience 
doivent intégrer des éléments théoriques solides tout en favorisant une approche plus 
intégrative, combinant apprentissage pratique et réflexion critique. 
 
Pour une kinésithérapie salariée forte et pérenne, une synergie dynamique entre 
robustesse et curriculum pourrait permettre d’évoluer avec confiance dans un 
environnement en perpétuelle transformation. Il est temps de repenser la formation 
continue et de la structurer autour de ces principes, pour construire une profession 
plus solide, plus réactive et prête à répondre aux défis de demain. 
 

Pierre Henri Haller  

 
 

  
(1)    Cottret Y, Journées Nationales d’Étude et de Recherche UIPARM, 2016 
(2)    Hamant O, Antidote au culte de la performance. La robustesse du vivant, collection Tracts, Gallimard, 2023. 
(3)    Alter N , L’innovation ordinaire, PUF, 2001 
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REFORMES DES SMR  
L’ANAP communique  
 
Les réformes des #SMR  
impliquent des transformations majeures pour les établissements.  
 
Hôpital de jour, autorisations d’activité, plateaux techniques, codage :  
l’Anap vous accompagne avec une offre complète ! 
Dès aujourd’hui, découvrez de nouvelles ressources à votre disposition ! 
 
 
13 fiches pratiques pour tout comprendre du nouveau régime des 
autorisations d’activités : socle commun, mentions gériatrie, 
affections du système nerveux central et/ou périphérique, 
enfants/adolescents/jeunes adultes… 

Le panorama de l’Anap fournit toutes les informations en termes 
d’implantation et de fonctionnement : type de locaux en plus du socle 
commun, qualification et formation du personnel, organisation des 
soins, éléments spécifiques, etc.  

Un appui terrain collectif pour structurer une offre d’Hospitalisation de 
Jour (HDJ) en SMR : filières et programmes de soins, impacts 
organisationnels et immobiliers, pilotage des ressources humaines…  
En 2023, seulement 15 % des journées réalisées en SMR l’ont été en 
HDJ. La réforme implique désormais que tous les établissements 
proposent une offre d’hospitalisation à temps partiel, par convention 
ou sur site, entrainant une adaptation des filières et une nouvelle 
organisation des locaux. Tous les établissements SMR peuvent 
candidater pour bénéficier de cet appui. 

 
Pour concevoir, adapter ou optimiser leurs projets immobiliers, les établissements SMR peuvent 
s’appuyer sur les repères surfaciques diffusés en mars par l’Anap et le Ministère de la Santé. Ils ont 
été élaborés en concertation avec des acteurs de terrain et du secteur immobilier. 
 
D’autres ressources arrivent très bientôt : un webinaire sur l’utilisation du codage en SMR et un outil 
pour piloter son plateau technique de réadaptation. 

 

 

Pour en savoir plus :  https://anap.fr/s/article/reforme-SMR-accompagner-transformation-
etablissements et le webinaire SMR https://youtu.be/TALBkNjBK5s?si=ae2qaOCwEjurA7Rw 

 

https://youtu.be/TALBkNjBK5s?si=ae2qaOCwEjurA7Rw
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DU CSARR au CSAR 
 
 
Contexte  
L’ATIH a publié dans sa notice 
( https://www.atih.sante.fr/sites/default/files/public/content/4903/notice_technique_atih-
mco-had-smr-psy-2025_-_hh.pdf ) l’ATIH le calendrier de transition entre le Catalogue 
Spécifique des Actes de Rééducation et Réadaptation (CSARR) et le Catalogue 
Spécifique des Actes de Réadaptation (CSAR).  
Le CSAR passe du format AAA+000, hérité de la CCAM, à un format plus simple sous la 
forme 00A00 où :  

• les 2 premiers caractères numériques correspondent au chapitre de l’acte. 
• le troisième caractère alphabétique correspond à l’objectif de l’acte (Evaluation, 

Séance, Mise à disposition d’appareillage ou Préparation à la séance). 
• les deux derniers caractères constituent un compteur numérique, réinitialisé dans 

chaque nouveau chapitre et à chaque type d’objectif de l’acte. 
 
Exemple : 01E04 : évaluation des fonctions du langage et de la cognition mathématique  

• 01 : Chapitre 1 des fonctions cérébrales (fonctions mentales de la CIF)  

• E : Evaluation  

• 04 : 4ème acte d’évaluation du chapitre 1 

 
Une structure de codification qui permet d’identifier l’acte, contrairement au système 
CSARR très détaillé où les 3 premières codaient respectivement le système (appareil), la 
fonction (organe ou région), et l’action. Dans le CSAR, la lettre représentant l’objectif de 
l’acte suit en toute logique la première lettre du dit objectif (E pour Evaluation...), 
contrairement au CSARR plus « brownien ». 
 
Quels changements ? 
 
✓ De 12 chapitres  pour le CSARR à 11 chapitres pour le CSAR :  
• les 8 premiers dédiés à des fonctions organiques 
• les 3 derniers dédiés aux appareillages et fonctions transversales 

 
✓ Les gestes complémentaires du CSARR du chapitre 12 sont désormais inclus dans 

les 11 chapitres et les modulateurs et extensions sont considérées “à part”.  
 
De 512 codes à 146 codes 
Une analyse de la table de transcodage fournie par l’ATIH permet de visualiser les 
grandes lignes du changement de catalogue.  
 

 

https://www.atih.sante.fr/sites/default/files/public/content/4903/notice_technique_atih-mco-had-smr-psy-2025_-_hh.pdf
https://www.atih.sante.fr/sites/default/files/public/content/4903/notice_technique_atih-mco-had-smr-psy-2025_-_hh.pdf
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Avec l’objectif affiché de 

« simplification » le 

CSARR en 512 codes 

devient le CSAR en 146 

codes … avec 9 codes 

CSAR sans équivalent 

CSARR 

 

 

 

 

 

 

Ce sont les chapitres “07 - Appareil locomoteur “ et “02 - Fonctions sensorielles et douleurs” 
du CSARR qui subissent le plus de transcodage vers des chapitres différents du CSAR, 
respectivement :  
• 15 actes CSARR vers 4 actes CSAR “04 - Fonctions cardiaques, vasculaires et 

respiratoires” (actes de réadaptation à l’effort essentiellement) 
• et 14 actes CSARR vers 4 actes CSAR “01 - Fonctions cérébrales” (actes d’évaluation 

cognitive et de rééducation sensorielle) 
 

Des modulateurs en moins et en plus 
Toujours dans le même état d’esprit de simplification, on retrouve en CSAR 16 
modulateurs et 7 extensions documentaires :  
• 7 modulateurs CSARR de lieu synthétisés en 3 (actes réalisés hors établissement, 

chez le patient ou dans un autre établissement,) 
• les modulateurs de technicité restent les mêmes 
• les extensions documentaires restent les mêmes 
• 4 nouveaux modulateurs de temps, qui décrivent la durée de l’acte : 32 actes CSAR 

sont éligibles. 
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Apparition de règles d’exclusions (de 0 à 5 maximum) entre actes CSAR :  
• 81 actes possèdent au moins une exclusion 
• 65 actes sans exclusion 
 

En résumé cette nouvelle mouture du CSAR en fonction depuis mars 2025 :  
• présente moins de codes, plus de simplicité 
• perd en information sur la localisation via les modulateurs supprimés 
• donne une lisibilité aisée : repérage immédiat du chapitre et du type d’acte 

 

Les questions qui restent en suspens :  

• La pondération de chaque acte et leur spécialisation ou non vis à vis des GME. 

• Un jeu des exclusions dont l’impact est à évaluer, quel impact sur le groupage ? 

Quel impact sur les pondérations ? En particulier des actes qui passent d’un 

chapitre CSARR à un autre en CSAR ? 

Il conviendra d’évaluer l’impact médico-économique de ce nouveau catalogue. 

 

Source : Publication de la notice Atih : https://www.atih.sante.fr/notice-technique-pmsi-

2025-mco-had-smr-et-psy 

 

CSAR 2025 V1       Mise en ligne 18/02/25 : Version n°1 2025 

La version 2025 du catalogue CSAR présente un certain nombre d’ajustements et 
vient compléter la version provisoire publiée en juillet 2024. A notamment été 
rajoutée la liste indicative des intervenants attendus pour chacun des actes du 
catalogue, en prévision de l’application du modèle cible intégrant la notion de 
restriction des intervenants. 

Ce catalogue est divisé en deux principales parties : 
• Le guide de codage CSAR 
• La partie analytique en annexe complétée de :  
• La liste indicative des intervenants attendus par acte (fichier associé uniquement) 
o L’addendum n°1 : Liste comparative des modulateurs CSARR/CSAR 
o L’addendum n°2 : Note sur les notions anciennement présentes dans le CSARR 
 

NB :   CSAR 2025 V2      Mise en ligne 24/04/25 : Version n°2 2025 

La version du guide CSAR 2025 n°2  et la partie analytique n°2 2025 présentent un 

certain nombre d’ajustements et viennent compléter la version provisoire publiée février 

2025 : des modifications et correctifs ont notamment été apportés sur l’ANNEXE 3 : 

Associations des codes avec les modulateurs et modalités. 

         

https://www.linkedin.com/redir/redirect?url=https%3A%2F%2Fwww%2Eatih%2Esante%2Efr%2Fnotice-technique-pmsi-2025-mco-had-smr-et-psy&urlhash=Lao9&trk=article-ssr-frontend-pulse_little-text-block
https://www.linkedin.com/redir/redirect?url=https%3A%2F%2Fwww%2Eatih%2Esante%2Efr%2Fnotice-technique-pmsi-2025-mco-had-smr-et-psy&urlhash=Lao9&trk=article-ssr-frontend-pulse_little-text-block
https://www.atih.sante.fr/sites/default/files/public/content/4947/guide_csar_version_2025_.pdf
https://www.atih.sante.fr/sites/default/files/public/content/4947/fichier_associe_csar_version_2025_200225.xlsx
https://www.atih.sante.fr/sites/default/files/public/content/4947/guide_csar_version_ndeg2_2025.pdf
https://www.atih.sante.fr/sites/default/files/public/content/4947/fichier_associe_csar_version_ndeg2_2025_avril_2025.xlsx
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ACTIVITE  
DE READAPTATION  
EN HOSPITALISATION  
A DOMICILE  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Au regard des modifications apportées à l'article D 6124-208 du CSP  
par ce décret du 03 janvier 2025 (entrée en vigueur le 05 janvier 2025) : 
 

“ L'organisation des soins permet de dispenser à chaque #patient au moins cinq actes de 
rééducation ou réadaptation par semaine.  
 

Ces actes relèvent d'au moins deux pratiques thérapeutiques parmi les pratiques 
thérapeutiques suivantes : 
 

- #massokinésithérapie ; 
- #ergothérapie ; 
- #diététique ; 
- #orthophonie ; 
- #psychomotricité ; 
- activité physique adaptée (#APA) 
 
Parmi ces actes,  
au moins trois relèvent de la compétence  
de deux professions de santé différentes.  

 
 



 

 K35 Janvier – Mars 2025 

 

    12 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 K35 Janvier – Mars 2025 

 

    13 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



 

 K35 Janvier – Mars 2025 

 

    14 

 

… la  « stratégie des nombres » et son corollaire de majorité, prévalent et s’imposent 

« démocratiquement »  sur les orientations et décisions qui concernent l’ensemble des 

parties d’un groupe, d’une profession ? Certes, mais à force de gommer les nuances, les 

particularités, … de réduire l’expression le risque n’est-il pas celui de la pensée unique et 

ses loupés associés ? Il en est ainsi concernant le sujet du KCC (Kinésithérapeute Clinicien-

Chercheur comme de celui du KPA (Kinésithérapeute en Pratique Avancée). La quasi-

totalité des organisations professionnelles, associatives, scientifiques et syndicales, avaient 

répondu depuis le dernier trimestre à l’invitation du CNOMK pour rechercher et explorer 

dans toutes leurs dimensions les voies et moyens d’ « évolution de la profession » tous 

métiers ou modes d’exercices confondus. La réunion de ce 21 janvier 2025 semble avoir 

enterré, ou à tout le moins avoir repoussé aux calendes, ces deux sujets auxquels - estimant 

à tort ou à raison que ce n’est pas qu’un enjeu strictement salarié - l’AssociationCNKS, 

conforté par plusieurs sondages, prône depuis de nombreuses années.      

Le CNOMK indiquait à l’issue de la réunion sur ses réseaux sociaux : 

[Évolution de la kinésithérapie] En ce début d'année 2025, les organisations de 

kinésithérapeutes poursuivent leurs travaux pour une meilleure reconnaissance de la 

profession. Étudiants, salariés, libéraux, sociétés savantes, déficients visuels, collège, 

universitaires & Ordre, unis par une vision commune.  

 

L’AssociationCNKS de son côté indiquait à l’attention des #MKsSalariés :  

Des membres de l’AssociationCNKS ont pris part aux échanges entre les différentes 

composantes de la profession à l’initiative du @cnomk le 21 janvier dernier. Toujours 

intéressant d’être (ré)unis - merci @cnomk - et de participer à des échanges sur les 

évolutions souhaitables de la profession et ses métiers / modes d'exercice … à la recherche, 

complexe par nature, d’un minimum consensuel et unanime entre organisations tant leurs 

centres d’intérêts, d’attractions et leurs priorités sont protéïformes. L’acculturation 

réciproque reste un parcours de fond.

L’AssociationCNKS sera présente le 18 mars pour poursuivre les échanges, sans toutefois 

approfondir sur le KPA, Kinésithérapeute en Pratique Avancée (*) qui ne fait pas toujours 

pas - comme il y a 4 ans - l'unanimité en termes de priorité à traiter au sein des différentes 

instances de la profession.

(*) Sujet que l’AssociationCNKS continuera d'explorer compte-tenu des expertises (non valorisées) développées dans des exercices 

majoritairement orientés en salariat, de la nécessaire diversification de carrière comme facteur de fidélisation, et plus généralement 

des enjeux de santé publique (besoins des patients dont plus particulièrement l’enfance, les personnes âgées, & les situations de 

chronicité et de handicap). 
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MK en PA ?  

Etudier l’acceptabilité et 

les domaines d’activités 

de “ Kinésithérapeute(s)  

en Pratique Avancée ” 

salariés en France : 

Protocole d’enquête  

par consensus Delphi 
 

Contexte 

L’évolution des besoins de santé 

correspond à la croissance démographique, 

au vieillissement populationnel, à la 

chronicité des pathologies et à la 

complexité des situations de handicap. 

 

La loi n°2016-41 du 26 janvier 2016 de 

modernisation de notre système de santé 

instaure dans son article 119 un exercice en 

pratique avancée pour les paramédicaux en 

France. Les auxiliaires médicaux en 

pratique avancée, définis législativement 

comme profession à périmètre d’activité 

étendu à des actes au- delà du diplôme 

socle, peuvent répondre à l’évolution de ces 

besoins tout en offrant des perspectives de 

reconnaissance d’une expertise et 

d’évolution professionnelle. 

 

Cette expertise a été décrite chez les anglo-

saxons pour faciliter l’accessibilité aux soins 

dans les zones à faible démographie 

médicale, majoritairement dans le champ 

musculo squelettique. Au Royaume Uni, 

elle donne lieu à une catégorisation de 5 

niveaux de compétences (novice, débutant, 

compétent, performant, expert). 

 

 

 

 

 

Contexte  

En France, l’implantation de futurs 

Kinésithérapeutes en Pratique Avancée 

(KPA) n’a fait l’objet que de peu de travaux 

dans les autres champs d’activité et en 

milieu salarié. Seules des expérimentations 

sous forme de protocoles de coopération 

article 51 ont pu préfigurer de cette nouvelle 

modalité d’exercice. 

Objectifs  

Etablir des consensus intra et inter-
professionnels auprès d’experts de tutelles, 
de partenaires médicaux et de bénéficiaires 
sur : 

•l’utilité de l’exercice en pratique(s) 
avancée(s), 

• l’utilité du KPA 

• les domaines et/ou mentions utiles pour 
l’exercice du KPA 

Méthode de consensus Delphi  
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Le Collège National de la Kinésithérapie 
Salariée a mené, 

• fin 2021, des rencontres avec 7 
associations et Groupes d’Intérêt de la 
Société Française de Physiothérapie pour 
recueillir leurs avis et leurs attentes sur le 
sujet du KPA, 

• au premier semestre 2022, une enquête 
exploratoire par méthode Delphi auprès de 
30 experts, kinésithérapeutes dont 2 
libéraux, cadres de santé rééducateurs, 
directeurs de soins, directeurs et formateurs 
d’ifmk, directeur d’hôpitaux DRH, médecins 
MPR. 
 

Un consensus fort s’est dégagé en faveur 
de : 

• l’intérêt de l’exercice de professionnels 
paramédicaux en pratique avancée ; 

• l’intérêt de l’exercice de KPA. 

Un consensus moyen s’est dégagé sur les 
domaines et / ou les mentions dans 
lesquels pourrait exercer le KPA. 

Les experts de la ronde de Delphi 
s’entendent globalement sur l’intérêt 
d’explorer l’implantation de KPA avant tout 
dans les domaines populationnels 
(pédiatrie, gériatrie) et dans une moindre 
mesure dans les domaines neuro-
musculaire et cardio-respiratoire. 

Des recherches complémentaires doivent 
être menées pour étudier l’acceptabilité de 
KPA auprès des bénéficiaires, des tutelles 
et des professionnels médicaux et les 
domaines d’activité perçus utiles sur les 
plans médico-économique et sociétal. 
 

Population et Méthode  

Plusieurs rondes Delphi seront menées 
auprès d’experts représentant les 
bénéficiaires (associations de patients, 
patient ressources,) les tutelles 
(représentant d’employeurs fédérations 
d’établissements, assurance maladie, 
agences régionales) et les médecins.  

 
 

 
La méthode par ronde Delphi permet par 
votes successifs de dégager un consensus 
sur une question complexe. 3 séries 
d’affirmations concernant les 3 thématiques 
de recherches feront l’objet d’une cotation 
par chaque expert selon une échelle 
numérique de type Likert (1 pas d’accord / 
9 tout à fait d’accord) 

La moyenne des scores des experts 
classera les items en 4 quartiles :  

•  ceux du quartile “supérieur” seront 
considérés consensuels donc adoptés  

•  ceux du quartile “inférieur” seront 
considérés non-consensuels donc rejetés  

•  et ceux des 2 quartiles “moyens” seront 
reproposés dans les rondes suivantes 

Entre deux rondes les experts auront la 
possibilité de formuler des commentaires 
sur les affirmations qui pourront être 
intégrés par l’équipe de recherche dans la 
ronde suivante. Toutes les réponses seront 
colligées pour établir un consensus, et 
présenter la discussion des accords forts, 
des désaccords forts, et des itérations.  

Résultats attendus 

Les éléments de consensus attendus 
permettront de fournir des 

• données intra-professionnelles 
transférables dans le champ clinique, la 
formation et la recherche 

• données inter-professionnelles pour les 
bénéficiaires, les tutelles, sur les plans 
statutaire, réglementaire et assurantiel.  
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✍️ Publié ce mois dans la Revue de la Pratique Avancée … notre contribution ACNKS 

 

Kinésithérapeute en pratique avancée : textes, contextes et perspectives cliniques 

 

Cet article a pour objectif de mettre en perspective les travaux internationaux portant sur le concept 

de masseur-kinésithérapeute en pratique avancée (MKPA) ou kinésithérapeute en pratique avancée 

(KPA), de rapporter les réflexions françaises et de projeter des modalités d’exercice, dont les 

contours réglementaires sont à définir. 

 

Merci beaucoup Julie Devictor  

 

Pour mieux comprendre l'impact grandissant 

de la pratique avancée, découvrez le tout 

nouveau numéro de 𝗹𝗮 𝗥𝗲𝘃𝘂𝗲 𝗱𝗲 𝗹𝗮 𝗣𝗿𝗮𝘁𝗶𝗾𝘂𝗲 

𝗔𝘃𝗮𝗻𝗰𝗲́𝗲, riche en initiatives, témoignages et 

perspectives  

 

Au Sommaire 

……… 

Revue de la Pratique avancée  N° 1 - mars 2025 

REGARDS CROISÉS 

Kinésithérapeute en pratique avancée : 

textes, contextes et perspectives cliniques 
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https://www.edimark.fr/revues/revue-de-la-

pratique-avancee/vol-vi-n-1-

copy/kinesitherapeute-en-pratique-avancee-
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…   la confusion des concepts, des théories, des pensées, des actes, des discours et des 
mots qui doivent les nommer conduisent à l’incompréhension. Nombre de fois « les maux 
des mots » ont soumis cet aspect à la sagacité de nos lecteurs et au-delà. 

 

Le texte ci-après, retraçant la communication, publié à l’issue des JNKS QUIMPER 2010, 
pointait à la signature de son auteur ce que je nommerai l’importance de « relier sans les 
lier, les entraver » les voies académiques et les voies cliniques. KINESCOPE le réédite ci-
après tant il demeure d’actualité autour des discussions sur la reconnaissance, 
parallèlement aux enseignants-chercheurs, de cliniciens-chercheurs. 

 

 

 

Programmes hospitaliers de recherche :  
Clinique, infirmier, kinésithérapique ?  
Lieux, financements et acteurs pour quelles recherches ? 
 

Il suffira donc d'appeler science la première division de la connaissance, pensée discursive 
la seconde, foi la troisième, et imagination la quatrième ; de comprendre ces deux dernières 
sous le nom d'opinion, et les deux premières sous celui d'intelligence, l'opinion ayant pour 
objet la génération, et l'intelligence l'essence ; et d'ajouter que ce qu'est l'essence par 
rapport à la génération, l'intelligence l'est par rapport à l'opinion, la science par rapport à la 
foi, et la connaissance discursive par rapport à l'imagination...                           

Platon, La République. 
 
La science, sans s’identifier au savoir, mais sans l’effacer, ni l’exclure, se localise en lui et 
structure certains de ses objets,  

M. Foucault, L’Archéologie du savoir. 
 

Il y a toujours une idéologie scientifique avant une science dans le champ où la science 
viendra s’instituer ; il y a toujours une science avant une idéologie, dans un champ latéral 
que cette idéologie vise obliquement.  

G Canguilhem, Idéologie et Rationalité dans l’histoire des sciences et de la vie. 
 

Dans le champ de la santé, le témoignage des pratiques professionnelles par l’écriture est 
relativement récent. Formaliser sa pensée par des écrits relève de « savoir faire » et de « 
faire savoir » qui impliquent de la part de l’auteur courage et autorisation. Pour autant, 
l’écriture constitue la principale modalité de diffusion des savoirs. Une profession et des 
professionnels qui s’autorisent à écrire peuvent constituer un corpus et le donner à voir. Le 
métier de chercheur procède de cette injonction : « Publier ou périr ». 



 

 K35 Janvier – Mars 2025 

 

    22 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 K35 Janvier – Mars 2025 

 

    23 

 

 

 

 

 
- LOGOS -   
Lorsqu’il est question de science, c’est sur le modèle de la physique que la plupart des philosophies 
des sciences ont initialement développé leurs réflexions : l’observation des faits, la formulation 
d’hypothèses, l’expérimentation, la construction de lois, de preuves puis de modèles constituent 
l’exemple central de la méthode scientifique qui n’est pourtant pas universelle. Au-delà de la méthode, 
une science possède en son sein des postulats, des « paradigmes » [7], sur lesquels se construisent 
des théories en sursis car réfutables [13]. La science progresserait par rebonds successifs, par 
rectifications d’erreurs ; le chercheur tentant, par la méthodologie, de « donner du sens à un problème 
», de construire une réponse à une question, de mettre en perspective, de suspendre ses opinions et 
de se distancier de ses « allant-de-soi » [2] [12]. 
 

Malgré cette méthode, un regard historique sur les distinctions entre science et non-science illustre 
les difficultés actuelles de classification. 
Platon s’interroge pour savoir quelle science, parmi l’arithmétique, les mathématiques, la géométrie 
mais aussi la musique et la dialectique, est la plus à même de former l’esprit du philosophe. Si cette 
interrogation semble désuète, que penser du débat actuel entre sciences dites exactes ou dures, et 
sciences dites sociales ou humaines, entre sciences dites explicatives et sciences dites 
compréhensives ? Notons les contours flous de la physique moderne lorsqu’il est question du chaos, 
de la relativité, de l’incertitude voire de l’art, de la poésie ou de la spiritualité – le « cantique des 
quantiques » - pour décrire les phénomènes. 

La place occupée par la science moderne dans la société est centrale. La massification de la science 
et du développement scientifique influence la société. [6] Au chercheur est demandé une explication 
voire une anticipation des risques. Il est demandé à la science de prévoir des catastrophes naturelles 
ou écologiques, de prévenir les épidémies, de discerner les indications d’un vaccin et de donner des 
garanties thérapeutiques. Le principe de précaution répond à « l’âge de la peur » et s’inscrit dans des 
mythes anthropologiques anciens. [9] Le citoyen et le politique demande aux scientifiques des 
certitudes. Le chercheur est questionné en tant qu’expert. [1]  

Par ailleurs, le découpage des sciences en disciplines semble également conditionné par l’apparition 
de champ de recherche et de communauté de savants. Analysant les conditions de production de 
savoir, la sociologie relativiste des sciences observe que les connaissances scientifiques ne sont 
jamais exemptes de coups de force rhétorique pour convaincre, d’enjeux politiques et économiques, 
de lutte d’influence de groupes d’intérêts et les réseaux. [11]  

L’émergence des disciplines est indissociable de dimensions politiques, sociales et institutionnelles. 
Ainsi, ce seraient certains rapports de forces entre scientifiques qui trancheraient les interprétations 
divergentes, plus que la rigueur de leurs démonstrations... [17] Ainsi, la lutte pour la pérennité 
financière, les relations étroites entre université et industries et la légitimité politique d’un laboratoire 
serait constitutive même de la science. [8] Il n’existerait donc pas de science exacte, puisque  les 
programmes de recherche - entreprises « raisonnées et méthodiques » d’analyse et d’interprétation - 
s’inscrivent dans des conditions intellectuelles, morales, matérielles, techniques et institutionnelles. 
[14]  

Pour autant ce relativisme peut être modulé. S’il convient de considérer une construction sociale d’une 
science, la science émerge dans les réseaux d’acteurs, dans leur interaction et dans leur débat 
d’idées. « L’emprise du vrai » engage la science dans un questionnement sur l’utilité des savoirs pour 
une action collective. [3]   
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- ÉPISTEME - 

Que penser alors de la pratique médicale et de la pratique de masso-kinésithérapie – physiothérapie 
? Constituent-elles un champ de recherche ? une discipline ? une science ? 

 

L’émergence, à la fin de XIXe siècle, de la kinésithérapie, agrégat d’une forme de massage et de 
gymnastique, s’est révélée une « spécialité médicale impossible » malgré une tentative de pénétration 
du champ de la médecine et particulièrement de spécialités médicales alors émergentes. L’absence 
de légitimité scientifique n’a pas permis de constituer une discipline, pour autant des procédés 
raisonnés ont été transférés à des auxiliaires médicaux. [10] 

 

La médicalisation de l’hôpital moderne a vu émerger une nouvelle forme de compréhension de la 
maladie. Après avoir accueilli de l’indigent, l’hôpital, investi par le corps médical est devenu espace  
d’organisation disciplinaire des malades et terrain d’apprentissage de l’intervention face à la crise de 
la maladie. L’hôpital devient lieu de formation et de transmission.  

 

La clinique en tant que regard, raisonnement et pratique auprès du patient couché, a fait émerger des 
savoirs. Bien au-delà de la rencontre singulière avec le malade, cette clinique constitue un regard 
emprunt de scientificité inscrit dans une pratique sociale. Le savoir médical ne se construit plus dans 
des traités classiques de médecine mais dans une tradition vivante, active et actuelle de discours sur 
les pratiques. [5] 

 

Ces savoirs oscillent entre art et science. La maladie illustre le caractère intime, singulier et vécu des 
normes [4] : « Même s'il existe des sciences des mécanismes qui causent le normal et le pathologique, 
il n'y a pas de science du normal et du pathologique car il n'y a pas de science de l'individuel - individu. 
Le normal et le pathologique ne peuvent faire l'objet que d'une technique - Technique de 
compréhension, technique d'évaluation individuelle, la clinique, et technique de restauration 
individuelle, la thérapeutique. Puisqu'elle s'exerce sur une individualité normative, la médecine ne 
peut être considérée comme une science. Elle a affaire à une singularité, à laquelle on ne peut pas 
appliquer, même si elles sont très utiles, les généralités issues des sciences que ces sciences soient 
d'ailleurs issues des sciences biologiques ou dites humaines, comme la psychologie [...]  

Selon Canguilhem, la reconnaissance de la relativité individuelle et chronologique des normes n'est 
pas scepticisme devant la multiplicité mais tolérance de la variété.1 ». Il s’agit d’une position de valeur 
en tension avec les faits. 

Malgré tout, l’évolution scientifique et technologique modifie sensiblement la pratique médicale. La 
recherche fondamentale module la compréhension de la maladie et valide de nouvelles 
thérapeutiques, tout en procédant souvent d’un morcellement du corps en organes malades. 
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- TEKHNÈ - 

L’émergence dans le champ de l’hôpital de programmes de recherche financés par l’Etat suscite 
plusieurs questions : « Depuis 1993, un programme hospitalier de recherche clinique est mis en œuvre 
annuellement dans les établissements publics de santé. Il permet, après sélection, de retenir et de 
financer des projets de recherche clinique, en fonction de thématiques de santé publique prioritaires. 
La recherche clinique utilise les outils issus de la recherche fondamentale, et permet de valider des 
découvertes avant leur diffusion dans l’ensemble du système de soins.2 ». Ces programmes ont 
pérennisé au sein de l’hôpital de nouveaux acteurs : les attachés de recherche clinique. Initialement 
pilotés par des promoteurs de recherche médicaux, les PHRC ont parfois intégré des acteurs 
paramédicaux dont quelques kinésithérapeutes. 
 

Très récemment, le législateur étendu ce financement à la « recherche infirmière. 3 » : « Un appel à 
projets relatif au programme de recherche infirmière (PHRI) a été lancé en septembre 2009 par la 
Direction de l’hospitalisation et de l’organisation des soins (Dhos) auprès des établissements de santé 
pouvant recevoir des financements au titre des Missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC). 
Il s’agit d’un programme pluriannuel, les projets devant se dérouler sur trois ans. Ainsi, le financement 
des projets retenus en 2010 s’achèvera, au titre de ce programme, en 2012. » Ce programme 
s’intéresse autant aux « pratiques professionnelles infirmières que leur organisation. Il est relatif aux 
soins infirmiers conçus dans leur acception large, englobant la prévention primaire et secondaire. ». 
Il semble question d’étendre ce programme aux acteurs de la réadaptation.  
Il convient de distinguer ces programmes de recherche des programmes d’amélioration de la qualité 
de pratique, même sur leur lien est étroit. Les injonctions des programmes hospitaliers d’amélioration 
de la qualité (Evaluation des Pratiques Professionnelles, démarche de certification des établissements 
de santé…) rend possible un glissement vers des projets d’efficience et de normalisation face aux 
indicateurs ; cette démarche d’évaluation ne valorisant que rarement la dimension qualitatives des 
pratiques. Il est à souhaiter que les programmes hospitaliers de recherche puissent rendre compte de 
la créativité des pratiques singulières de soins (Value based médecine), et non strictement de la 
validation à grande échelle des thérapeutiques (Evidence based médecine). 
 

L'émergence de ces appels à projet de recherche en soins infirmiers est à mettre en lien avec la 
création récente d’un département des sciences infirmières et paramédicales ainsi qu’un master en 
sciences cliniques infirmières au sein de l’Ecole des Hautes Etudes en Santé Publique (EHESP). 
Notons que le champ lexical qui l’accompagne s’inscrit dans un registre de compétences techniques 
: « infirmière praticienne » « discipline des soins infirmiers » « pratiques avancées en gérontologie, en 
cancérologie, en parcours complexes de soins …». Il est particulièrement question des dimensions 
réflexives du soin (raisonnement clinique, diagnostic…). Le processus d’universitarisation des 
formations des métiers de la santé et l’élargissement des compétences (Rapport Berland) trouve donc 
de nouvelles déclinaisons, notamment sur la poursuite d’activités d’expertise et de recherche 
directement adossées à une nouvelle discipline universitaire. Ces propositions ne sont pas sans 
rappeler les modèles anglo-saxons de filières complètes, licence, master (MSc), doctorat (PhD) dans 
des corps paramédicaux. 
 
 
 
00000 
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Quelques kinésithérapeutes, après des compétences complémentaires, ont pu postuler à des équipes 
de recherche universitaire labellisées et avoir une activité universitaire d’enseignement et de 
recherche en qualité de professeur, de maître de conférence ou de professeur associé. Pour autant, 
leur objet de recherche n’est pas spécifiquement une discipline « kinésithérapie » ou une « science 
du mouvement perturbé. 
 
Recherche « en » kinésithérapie procède d’une 
maturation professionnelle traduisant une 
démarche méthodologique. Recherche « et » 
kinésithérapie ouvre la profession vers son 
environnement et partage les savoirs avec 
d’autres acteurs coopérants. Recherche « pour » 
la kinésithérapie relève d’un projet militant de 
légitimation d’un corps. [15] 
Ainsi les neurosciences sont l’exemple de 
perspectives interdisciplinaires, d’une recherche « 
et / en » kinésithérapie : Il est alors question 
d’étudier des « problèmes » qui n’appartiennent 
pas à une « matière ». Le champ de la 
réadaptation du handicap est riche de savoirs multi 
référentiels (biomécanique, physiologie, 
psychologie, anthropologie…), par exemple, et 
d’acteurs aux regards métissés (rééducateurs, 
médecins, infirmiers et travailleurs sociaux…). 
Une chance peut être offerte ici à une recherche 
interdisciplinaire et interprofessionnelle sur les 
pratiques et leurs fondements qui questionnent 
l’utilité sociale de ses acteurs. Lorsque Prométhée 
dérobe le feu de Zeus par ruse pour l’offrir aux 
hommes, le même feu peut être facteur d’évolution 
technique ou source de danger de destruction. Il 
convient de penser une recherche en même temps 
qu’une sagesse pratique de cette recherche. 
Nous proposons donc de ranger sous le nom de 
complexe de Prométhée toutes les tendances qui 
nous poussent à savoir autant que nos pères, plus 
que nos pères, autant que nos maîtres, plus que 
nos maîtres G. Bachelard, la Psychanalyse du 
Feu. 

Pierre-Henri Haller, 
Cadre kinésithérapeute 

JNKS QUIMPER 2010 
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LES MAUX DES MOTS  
 
… le mauvais emploi d’un mot génère très souvent - pour celui ou celle à 
qui il est destiné - une ou des représentations à minima parallaxe(s) à 
maxima inverse(s) voire opposée(s) à l’intention de son émetteur ! C’est ce 
que je qualifie de “maux des mots”, ces incompréhensions qui induisent et 
conduisent aux oppositions stériles, bloquantes, inopérantes, …. !  
Il en va ainsi - au-delà et dans la veine de tous les mots déjà explorés dans 
de précédents numéros de KINESCOPE- du simple mot “carrière” …  
 

Simple le mot “carrière” … quand il est pris dans le sens et le cadre général 
de l’exercice d’une profession ; il s’applique sans distinction autant au 
monde libéral qu’au monde salarié, public ou privé : il s’agit du 
“développement d’une activité professionnelle sur le long terme” rapportent 
unanimement les dictionnaires. 
Plus complexe le mot “carrière …lorsqu’il est inclus dans des locutions et 
expressions qui jalonnent la vie professionnelle d’un-e salarié-e telles “plan 
de carrière”, “déroulement de carrière”, … elles-mêmes complexifiées par 
d’autres expressions s’y rattachant telles “avancement ou changement 
“d’échelon, et/ou “d’indice”, de coefficient, et/ou de “grade”. 
   

KINESCOPE, accompagnant et relayant la proposition de “carrière 
curriculaire” portée par l’AssociationCNKS, ouvre donc en ce début 2025 un 
nouveau dossier L’ESSENTIEL sur ce sujet ; un dossier qui sera décliné au 
fil des numéros à venir aux fins de permettre aux collègues et futurs 
collègues une lecture et un appréhension plus aisée des dispositifs, droits, 
devoirs et obligations .. qui encadrent légalement, réglementairement et 
administrativement l’exercice … trop souvent mal, peu ou pas connus.  
 
 
Depuis de nombreuses années 
l’Association CNKS s’est intéressé aux 
sujets de :  

• l’attractivité pour la profession de 
Kinésithérapeute  

• et plus précisément pour le métier de 
kinésithérapeute salarié et sa 
fidélisation dans l’emploi. 

• et de ce fait aux sujets de l’attractivité 
des établissements et des conditions 
de la fidélisation   des agents.  

 
Complexes par nature, ces aspects qui 
environnent la mise en œuvre de nos 
activités, de nos actes, de nos pratiques, 
sont perçus comme incompréhensibles, 
embarrassants, contraignants, limitants, 
déconnectés du cœur de métier …  
Pourtant ces aspects, ces méandres - à 
priori contraignants - mieux connus, mieux 
maitrisés, permettent d’orienter, de 
soutenir, et faciliter le(s) projet(s) de 
“carrière”.  
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La “carrière” est-elle un réel sujet 
d’intérêt et de préoccupation ? de 
l’étudiant, du néo-diplômé, du 
professionnel confirmé…? La “carrière” 
est-elle un sujet de discussions ? 
aujourd’hui plus ou moins qu’hier ? ou 
un sujet de générations ? 
 
C’est en tous cas … sujet ancien : "C'est 
une grande servitude qu'une grande 
carrière."  Sénèque ?  
A l’heure de la mondialisation, et de tous 
les autres bouleversements et 
accélérations, des mobilités 
géographiques, ….  
“Ouvrir les champs des possibles 
nécessite de connaitre les chemins des 
faisables”.  
 
Issu de l'italien carriera, chemin de chars 
(1534), le terme carrière prend au cours 
du XVIIe siècle le sens de temps pendant 
lequel on exerce une profession. L'espace 
délimité permettant la course du cheval 
s'est donc mis à désigner, de manière 
métaphorique, l'espace de temps durant 
lequel un travailleur exerce sa profession. 
 

L’attractivité des établissements de santé, 
d’un service, est-elle différente du fait  

• du statut de l’établissement  (public, 
privé à but non lucratif ou à but 
lucratif) ? de sa qualification (CH ou 
CHU, SMR, EMS …) ? 

• de la taille de l’établissement ?  

• de la discipline ? 

• de l’encadrement ?  

• de la QVCT affichée ?  

• de la possibilité d’activité(s) connexe(s) 
incluses (formation, recherche…) ? 

• des diverses prestations sociales 
adjointes (crèche, activités culturelles 
et sportives) ? 

• d’un tropisme géographique (mer, 
montagne … ville, campagne …) 

 
 
 
Qu’est ce qui fait que l’on y vient ?  
Qu’est ce qui fait que l’on en part ?  
 
En matière de ressources humaines tout 
n’est pas forcément « quantifiable » mais 
cependant ce qui se mesure facilement … 
devrait pouvoir s’améliorer mieux et plus 
rapidement.  
 
Le taux de rotation du personnel ou turn 
over permet d’apprécier la stabilité des 
effectifs et des équipes.  
Obtenu par la formule : nombre de départs 
/ effectif moyen X 100, il donne un % ; 
autour de 10 %, tout en ayant une 
attention au motif - volontaire ou 
involontaire du départ -  il est « normal » ; 
autour de 15 % il s’avère problématique et 
signe une réelle problématique 
d’incapacité de « rétention ». 
 
Le taux d’absentéisme permet 
d’apprécier l’engagement du personnel et 
le climat social. Calculé par la formule : 
nombre d’heures d’absence / nombre 
d’heures théoriques de travail X 100, il 
donne un % qui s’il est supérieur à 5 % 
mérite une analyse sérieuse des causes 
identifiables ( maladie, ambiance, ….) 
 
Le taux de satisfaction au travail permet 
d’apprécier l’ambiance, le climat et le 
sentiment d’utilité sociale, le moral et la 
fidélité potentielle.  
Calculé par la formule :nombre de 
réponses positives anonymes / total des 
réponses x 100 (avec un indicateur 
minimal requis pour le nombre de 
réponses pour être légitime) il traduit un 
climat favorable, positif, s’il est supérieur à 
80 % et doit engager des actions urgentes 
quand il est inférieur à 60 %.  
 
 
 
NB : ne pas confondre  
indice de popularité et indice de notoriété  
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Le délai moyen de recrutement permet 
d’évaluer la réactivité RH, la gestion 
prévisionnelle des emplois et 
compétences … 
Calculé par la formule : somme des délais 
de recrutement en jours / nombre de 
recrutements = x jours en moyenne. 30 
jours au plus pour des postes de 
techniciens et 60 jours au plus pour des 
postes de cadres signent une attractivité 
satisfaisante.  
 
D’autres indicateurs peuvent s’avérer très 
utiles : taux moyen de formation, taux 
moyen d’encadrement d’étudiants …. 
 
Tous ces indicateurs, utilisables tant dans 
l’analyse du fonctionnement interne pour 
rechercher des voies d’amélioration que 
dans l’affichage d’annonces de postes, 
s’ils éclairent la prise de décision et 
révèlent des signaux faibles, ne sauraient 
remplacer les relations humaines 
indispensables à l’attractivité comme à la 
fidélisation.  

 
Si les déterminants sont nombreux, 
protéiformes et complexes par leurs 
interactions il en est un qui, quelle 
que soit la façon de le qualifier, est 
constant dans la préoccupation des 
collègues qui souhaitent une réelle 
harmonie vie professionnelle – vie 
personnelle : celui du temps de 
travail en termes d’horaires, 
d’amplitude journalière et de 
répartition hebdomadaire.  
 
Vous avez dit ATTRACTIVITE, 

FIDELISATION, CARRIERE …. !   

…. à suivre dans le dossier “ 
L’essentiel Carrière”   
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En ouvrant ce dossier  
« Kinésithérapie salariée & carrière » 
KINESCOPE a choisi de vous présenter 
la démarche d’ores et déjà engagée au 
sein de l’Hôpital Léon Bérard à Hyères 
(83) relevant de la Convention Collective 
FEHAP … lieu d’accueil des JNKS 2025  
 
 
Aménagement du temps de travail : 
un levier d’attractivité  
et de fidélisation  
à l’Hôpital Léon Bérard (83) 
 
Situé à Hyères dans le Var, l’Hôpital Léon 
Bérard est un ESPIC de Réhabilitation 
Spécialisée participant au service public 
hospitalier de 241 lits et 27 places en 
SMR. Etablissement privé à but non 
lucratif, membre de la FEHAP et de 
REHABILIS, il est autorisé à assurer des 
soins au titre de quatre mentions 
spécialisées :   
➢ affections de l’appareil locomoteur,  
➢ affections du système nerveux, 
➢ affections des brûlés,  
➢ affections cardio-vasculaires.  

 

L’établissement emploie près de 400 
salariés, dont 33 kinésithérapeutes 
travaillant au quotidien au sein de trois 
plateaux techniques spécialisés de 
kinésithérapie : locomoteur/brûlés, 
neurovasculaire et réadaptation 
cardiaque.  
 
Réputé pour ses parcours de soins 
innovants, ses équipements de pointe et 
ses prises en charge interdisciplinaires, 
l’hôpital Léon Bérard est le 1er 
établissement de SMR en PACA.  
 

 

 
 
 
 
Un contexte post-pandémie propice à 
la réflexion 
 
Depuis la crise du COVID -19, les attentes 
des professionnels ont considérablement 
évolué, redéfinissant les priorités au sein 
des entreprises. Dans le monde du travail, 
l’équilibre entre vie professionnelle et vie 
personnelle ainsi que la flexibilité sont 
devenus des priorités. Les établissements 
de santé n’ont pas échappé à cette 
métamorphose du rapport au travail, qui 
les a contraints à innover pour attirer et 
fidéliser leurs équipes.  
 
Au sein de notre établissement, nous 
étions en ce début d’année 2022 face à 
des difficultés de recrutement de 
masseurs-kinésithérapeutes, en 
particulier sur le plateau technique de 
réadaptation cardiaque.  
À cela s’ajoutait un contexte très 
particulier au niveau local avec un 
emplacement géographique et une 
densité de SMR relativement proches, 
entrainant une certaine compétitivité en 
termes d’attractivité dans le bassin 
hyérois, exacerbée par des tensions de 
recrutement et un turnover important. 
 

Face à ces enjeux, l’Hôpital Léon Bérard a 
entrepris une réflexion approfondie sur le 
bien-être au travail et a identifié une 
perspective encore quasi inexistante sur 
les plateaux techniques de rééducation : 
l’aménagement du temps de travail en 
semaine de quatre jours. 
 
La réflexion initiée et menée sur 
l’aménagement du temps de travail s’est 
ainsi métamorphosée au cours du temps 
en une démarche devenue un véritable 
levier d’attractivité et de fidélisation au 
sein de l’établissement. 
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Une expérimentation sur le plateau 
technique spécialisé de réadaptation 
cardiaque. 
 

De manière plutôt standardisée nous 
proposions des organisations de travail au 
sein des plateaux techniques qui étaient 
assez communes : 35 heures en 5 jours 
du lundi au vendredi, réparties en 7h par 
jour, 8h30/16h30, avec une heure de 
pause déjeuner. 
 

Malgré un Plateau Technique présentant 
des équipements de pointe, une activité 
d’expertise à haute valeur ajoutée et une 
perspective de travail interprofessionnel, 
le recrutement était rendu quasi 
impossible.  
 

Les différents candidats évoquaient alors 
le planning comme élément majeur de 
refus du poste ; et plus particulièrement la 
durée (trop longue) de la pause déjeuner 
ainsi que l’absence de RTT. Ces 
conditions de travail apparaissaient 
comme « peu avantageuses ». 
C’est donc naturellement que s’est posé la 
question de l’attractivité au sein de notre 
établissement. 
 

La phase pilote, lancée en mars 2022 sur 
le plateau technique de réadaptation 
cardiaque, proposait aux 
kinésithérapeutes de travailler quatre 
jours par semaine, avec des journées de 
8h45 réparties entre 8h et 17h15, incluant 
une pause déjeuner réduite à 30 minutes. 
Cette organisation permettait de maintenir 
les 35 heures hebdomadaires tout en 
offrant un jour de repos supplémentaire 
chaque semaine. Pour des raisons 
d’équité, le jour de repos n’est pas fixe, et 
nous avons donc construit de nouveaux 
planning et roulements.  
 
 
 

 
 
 
 
Ce nouveau modèle, au-delà du jour 
supplémentaire de repos dans la semaine 
apporte également d’autres avantages : 
une réduction des trajets domicile-travail, 
une meilleure gestion de la fatigue, et la 
garantie d’un jour de repos chaque 
semaine, même pendant les périodes 
scolaires. 
 

Toutefois, mettre en place une telle 
réorganisation ne se résumait pas à une 
simple adaptation des plannings. Il 
s’agissait également de repenser 
l’organisation de travail, ainsi que celles 
des prises en charge en lien avec ce 
nouveau modèle d’aménagement des 
horaires, afin de garantir la qualité et la 
sécurité des soins proposés aux patients 
au sein de ce plateau technique. 
 

Repenser l’organisation pour garantir 
la qualité et la sécurité des soins. 
 

L’accompagnement au changement s’est 
révélé crucial pour garantir une transition 
fluide et efficace. 
En effet, il est question d’une part d’un réel 
changement de paradigme. Au sein de 
l’établissement, l’organisation était 
jusqu’alors pensée avec un professionnel 
dédié à un patient ; chacun entrant dans 
cette relation en verbalisant « mon kiné » 
ou « mon patient ». Avec cette nouvelle 
organisation, il était nécessaire 
d’envisager plusieurs thérapeutes 
intervenant auprès des patients étant 
donné que les prises en charge se 
déroulent quotidiennement du lundi au 
vendredi et que chaque thérapeute est 
présent quatre jours sur cinq. 
 
D’autre part, il est question du 
changement des habitudes de travail, 
celles des professionnels mais également 
celles des patients. 
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Afin de fluidifier la fréquentation et 
d’optimiser l’amplitude horaire élargie du 
plateau technique, une réflexion a été 
mise en œuvre avec les services de soins. 
Cette réorganisation de travail n'allait pas 
impacter uniquement le plateau technique 
et les professionnels qui y sont rattachés, 
elle entrainait également certains 
changements et adaptations avec les 
services de soins (organisation IDE et 
AS), les services de brancardage, les 
services d’entretien et les autres 
professions de rééducation.  
 

Il était donc nécessaire de trouver les 
moyens et le temps de communiquer avec 
les différents services de manière 
transversale pour une mise en place 
optimale de cette nouvelle organisation.  
 

La notion de travail interdisciplinaire prend 
ici toute son importance, puisque travailler 
ensemble ne va pas de soi. 
 

La collaboration entre les professionnels 
des plateaux techniques et des services 
de soins, a permis de renforcer l’esprit 
d’équipe, d’améliorer la communication, 
de participer aux échanges 
intergénérationnels et d’enrichir les 
pratiques. Les patients ont également 
bénéficié de cette approche plus 
collective, appréciant une prise en charge 
plurielle et adaptée. 
L’interdisciplinarité a joué un rôle clé dans 
cette démarche. 
 

Des résultats prometteurs 
 

Dès les premiers mois, les retours des 
professionnels ont été très positifs. La 
réduction des trajets, le jour de repos 
hebdomadaire et la stabilité des plannings 
figuraient parmi les principales 
améliorations constatées.  
 
 

 
 
 
 
 
Sur le plan professionnel, cette nouvelle 
organisation a favorisé le développement 
de compétences, l’entraide et la flexibilité, 
contribuant à une atmosphère de travail 
apaisée. 
 

Pour le cadre de rééducation, ce dispositif 
a également simplifié l’intégration de 
nouveaux kinésithérapeutes au sein de ce 
plateau technique en termes d’accueil, 
d’accompagnement et d’acculturation.  
 

La gestion des absences, et notamment 
de celles non programmées, a également 
été plus sécure et efficace étant donné 
que les patients sont connus et pris en 
charge par plusieurs professionnels.  
 

Enfin, la répartition élargie des horaires a 
permis d’une part une meilleure gestion 
des flux de patients sur les plateaux 
techniques ; et d’autre part de retrouver 
des espaces plus calmes et moins 
bruyants, plus agréables pour les patients 
comme pour les professionnels. 
 

Fort de ce succès, le dispositif a été 
étendu à tous les plateaux techniques 
(kinésithérapie, EAPA et ergothérapie) de 
l’établissement. Chacun a cependant été 
adapté aux spécificités de son activité, 
confirmant qu’il n’existe pas de solution 
unique et universelle. 
 

Des évaluations ont été proposées au sein 
des différents plateaux techniques de 
manière régulière pour s'assurer du bon 
fonctionnement et mettre en place, en 
fonction des besoins, les réajustements 
nécessaires.  
 

Trois ans après son lancement, cette 
réorganisation a non seulement renforcé 
l’attractivité de l’Hôpital Léon Bérard, mais 
a également participé à la fidélisation de 
ses équipes. 
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Des aménagements et réorganisation 
d’horaires pour l’ensemble des professionnels 
de l’établissement 
 

Fort du succès auprès des professionnels, 
début 2023, des aménagements de travail 
ont également été proposés aux équipes 
soignantes, notamment IDE et AS. 
L’année 2024 a permis d’évaluer le 
dispositif en lien avec l’encadrement et la 
Direction des soins et de retenir deux 
plannings seulement : un planning en 
11h40 et un planning en 7h.  
 

A ce jour, tous les nouveaux IDE et AS 
recrutés dans les 6 services 
d’hospitalisation complète le sont en 
11h40. Un planning en 7h a été maintenu 
au titre de la fidélisation des IDE et AS qui 
n’ont pas souhaité basculer sur ces 
nouveaux aménagements (moins de 10 
salariés). Par ailleurs, un planning en 4,5 
jours est proposé à certaines professions 
soignantes et administratives (cadre de 
santé, neuropsychologue, orthophoniste, 
psychomotricienne…).  
 
 

Conclusion 
 

Cette expérience illustre l’importance 
d’associer les équipes à la construction 
des nouveaux modèles organisationnels. 
Lorsque les professionnels se sentent 
impliqués, ils s’approprient les 
changements et contribuent activement à 
leur succès. Ces nouvelles organisations 
de travail, au-delà des notions 
d’attractivité et de fidélisation participent à 
améliorer la qualité de vie au travail de 
l’ensemble des professionnels de 
l’établissement. 

Servane PRIEU 

Cadre de rééducation,  

 

 

 
 
 

 
 

RATIOS  
 
Plusieurs fois évoqué dans les colonnes 
de KINESCOPE le sujet des « ratios » a 
trouvé son épilogue législatif, en cette fin 
janvier 2025, par le vote et la promulgation 
de la Loi 2025-74 relative à l’instauration 
d’un nombre minimum de soignants par 
patients hospitalisés.  
 

Valorisée par certains comme l’alpha et 
l’oméga de la crise d’attractivité, décriée et 
combattue par d’autres cette disposition 
peut-elle réellement à elle seule permettre 
et garantir qualité et sécurité des soins ? 
 
Quels seront les secteurs, activités, 
disciplines, spécificités et  métiers, 
pleinement concernés, retenus par les 
avis et textes réglementaires du dispositif 
indiqué dans la Loi  ?   
 

Le texte adopté prévoit sa mise en 
application en janvier 2027 « le ratio prévu 
au 1er alinéa (de l’article unique de cette 
Loi) est établi par un décret, pris après 
avis de la Haute Autorité de Santé, pour 
une durée de cinq ans ».  
Dans les établissements assurant le 
service public hospitalier … l’organisation 
des soins propres au service de 
l’établissement au regard des ratios 
définis … est soumise pour approbation 
aux commissions médicales et aux 
commissions de soins infirmiers, de 
rééducation et médicotechniques ».  
 
 
 

Un sujet à suivre de près tant au plan 
national que dans les établissements.  
 

... à suivre  
dans KINESCOPE & sur cnks.org     

 

Cf.  LE TEXTE DE LOI p.33 
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JNKS 2025 HYERES 
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POUR VOTRE INFORMATION 

le programme au 20 avril 2025 

 

 

POUR VOTRE INSCRIPTION 

le bulletin ... 

 

 

POUR VOTRE TRANSMISSION   

à tous vos collègues de l’établissement, 

du département, de la région… 
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FOCUS TECHNOLOGIQUE 
Cet article s’intéresse aux techniques de Vibrations Focales 
et de Stimulations Fonctionnelles Proprioceptives (FPS) 
développées par la société Française TECHNO 
CONCEPT. 

Pierre May Carle   

 

 

                            

 

ORIGINE DU CONCEPT 

 A partir des années 1980, l’équipe de Jean Pierre ROLL (Professeur et chercheur au CNRS 

en neurophysiologie et neurosciences à l’Université d’Aix – Marseille), a travaillé sur le rôle 

des informations proprioceptives musculaires et cutanés dans l’élaboration du sens du 

mouvement et sa participation à la gestion posturale. 

Lors de ces recherches, son équipe a utilisé des stimulations vibratoires transcutanées 

appliquées au niveau des récepteurs proprioceptifs des muscles (fuseaux 

neuromusculaires). Les observations montrèrent que ces stimulations vibratoires de faible 

amplitude et d’une fréquence précise, transmises via le tendon d’un muscle provoquaient 

une sensation illusoire de mouvement, comme si le muscle stimulé était étiré. Par exemple, 

la stimulation du biceps brachialis entraine la sensation d’extension du coude (et ce en 

l’absence de tout réel mouvement). Cette observation montra également que la même 

vibration engendrait une activité motrice du muscle antagoniste à celui vibré (triceps 

brachial dans l’exemple donné juste avant). 
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Dès lors, il a été possible d’imaginer qu’en 

associant différents vibreurs wirless sur 

différents tendons accessibles et vibrant 

avec une coordination spatiotemporelle 

adaptée avec précision, il serait possible 

de reproduire l’illusion de mouvements 

complexes et fonctionnels via cette 

technique . Dans ce but, l’équipe de J.P 

Roll a étudié plus précisément les 

messages afférents émis par les fibres 

sensitives (Ia) des fuseaux neuromusculaires, différents selon les muscles. Ainsi a été créé 

ainsi une véritable neurothèque sensorielle permettant de réaliser un neuromimétisme de 

l’activation pour chaque muscle étirable (avec des vibreurs exactement adaptés en 

fréquence et amplitude).   

Parallèlement, les recherches ont permis d’affiner les processus 

neurophysiologiques à l’origine de cet effet illusoire de mouvement. 

La vibration génère de micro-allongements du tendon. Ainsi les 

mécanorécepteurs fusoriaux (à la base de la kinesthésie) sont 

activés et cette stimulation    amène l’activation de réseaux 

corticaux très semblables à ceux utilisés en imagerie 

motrice (seule l’origine change, centrale pour l’imagerie 

motrice, périphérique et corporelle pour la vibration) . Ces 

réseaux activés sont eux même très proches de ceux utilisés 

lors de la commande volontaire du mouvement.  

 

A partir de ces constats, les champs du possible de ce dispositif en rééducation ont été 

faciles à envisager. 

Si l’on sait que toute inactivité motrice (qu’elle soit engendrée par une immobilisation ou 

une lésion neurologique) engendre une modification très rapide des cartographies 

fonctionnelles corticales dédiées à la commande et représentation du mouvement, il est 

aisé de comprendre que l’entretien , et la stimulation de ces cartographies pourraient jouer 

un rôle dans la prévention de complications liées à l’inactivité ( raideurs, ankyloses), mais 

également pourrait être une porte d’entrée très intéressante en matière de stimulation de la 

plasticité cérébrale,bis, ainsi que  du travail de l’équilibre et  la posture ( compte tenu du 

rôle essentiel des capteurs proprioceptifs dans le processus de maintien de la posture et 

l’équilibre , en association avec le système oculaire et vestibulaire et cutané plantaire) .  

 

 

GRAPHIQUE DU NEUROMIMETISME DES FPS 
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AUTRES ACTIONS DES VIBRATIONS FOCALES 

D’autres effets très intéressants de ces vibrations focales utilisables en rééducation ont été 

mis en évidence   

EFFETS SUR LA SPASTICITE : Soutenu par de nombreuses études ,, il semble que 

les vibrations focales appliquées selon des modalités diverses puissent avoir un effet 

intéressant sur la régulation de l’hypertonie. (cf plus bas) 

EFFETS SUR LA DOULEUR : 

Les vibrations focales peuvent également agir sur les douleurs périphériques de type 

névralgies, névromes, hypo ou hyper esthésie, tendinites, ou encore douleurs fantômes, 

par stimulation des mécanorécepteurs cutanés en utilisant le mécanisme du gâte contrôle. 

Il faut pour les mettre en œuvre utiliser de préférence le module VIBRAMOOV PHYSIO. 

 

INDICATIONS DES DISPOSITIFS 

Toutes les atteintes neurologiques de type ataxie, AVC, coma, dystonie, IMC, Parkinson, 

SEP, T.C atteintes médullaires (incomplètes pour l’utilisation des FPS), soins 

orthopédiques, et d’une manière générale toute situation amenant une immobilisation  

 

 

 

 

IRMf montrant l’intérêt des FPS  
dans la prévention des modifications de cartographie cérébrale suite à l’inactivité 
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UTILISATION PRATIQUE EN REEDUCATION DES DIFFERENTS DISPOSITIFS 

 A/ Le VIBRAMOOV PRO 2.0, accessible surtout aux structures ayant de gros moyens 

d’investissements, ce dispositif complexe permet de stimuler la récupération motrice de 

façon précoce dans les affections neurologiques et de participer à rééduquer posture et 

équilibre. 

Il permet par ailleurs de prévenir et traiter les différentes formes d’hypertonie 

accompagnant beaucoup d’atteintes centrales.   

L’appareil, est constitué d’une console de pilotage avec un fichier patient et permettant 

de choisir et programmer pour ceux-ci l’activité désirée pour les membres supérieurs, 

inférieurs, ou le travail postural, d’équilibre et de marche.  

→ Lorsque l’on utilise le dispositif dans un but de récupération motrice, les 

gestuelles induites peuvent être simples (par exemple, simple flexion, extension des 

membres inférieurs ou supérieurs), ou complexes, (mimétisme de la marche, de montée 

d’escaliers ou d’une action fonctionnelle de préhension ou d’écriture par exemple).  

 

 

 

 

 

 
Selon l’état du patient et ses capacités fonctionnelles, la position de travail pourra varier 
(pour les membres inférieurs, on peut débuter en position complétement allongée et au fur 
et à mesure de la récupération, poursuivre en position semi debout avec un fauteuil adapté, 
et enfin debout en suspension ou sans suspension).  
 
Les accessoires fournis permettent de s ‘adapter aux besoins réels du patient à l’instant T. 
Sur la console, 12 vibreurs sans fils sont utilisables. Le nombre de vibreurs utilisés dépend 
de l’activité choisie et de l’engagement plus ou moins important de segments de membres. 
Leur maintien sur le corps se fait grâce à des accroches spécifiques de chaque 
articulation.  
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Selon les besoins du patient, pour s’adapter au type de travail nécessaire, des supports 

spécifiques sont fournis ( soutien de membre supérieurs, ou inférieurs, fauteuil pour la 

position semi verticale , support multifonction Heron) 

 

 

 

                             

   

 

PROTOCOLES CLASSIQUES :  Pour le membre inférieur, on débute classiquement sur 
des séances en intensité moyenne d’environ 20 minutes en position allongée sur le lit du 
patient ou une table de rééducation avec une suspension partielle des membres inférieurs, 
dans une position de relâchement musculaire afin d’obtenir de bonnes illusions et réponses 
motrices.  
 
Dans les premières séances, le patient doit être passif, 
fermer les yeux et se concentrer sur la perception du 
mouvement illusoire simple produit par les FPS 
 
 

  
 
 
En progression, les yeux sont ouverts et on peut donner 
au patient un feed back visuel du mouvement illusoire à 
percevoir    

 
 
 
 

Vibreurs de dernière génération   

Installation couchée en suspension  
et position relâchée  

Feed back visuel  
du mouvement à percevoir  

Système HERON 
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Au fur et à mesure des séances, les réponses motrices arriveront et en 
progression, on pourra complexifier le mouvement, changer les 
positions de travail du patient (position verticalisée plus ou moins sur le 
fauteuil adapté puis position verticale pure avec ou sans suspension), 
travail statique des réactions d’équilibrations et de la marche. A ce 
niveau, on peut augmenter l’intensité de stimulation et même envisager 
de coupler la stimulation par FPS avec une autre entrée de stimulation 
de la plasticité cérébrale comme la robotique peut le permettre 
(exosquelette par exemple).  
 
 
Pour le membre supérieur, la même progression peut être envisagée avec un travail sur 
une gestuelle simple en position assise puis des gestuelles plus complexes d’écriture et 
d’A.V. Q en mode uni et bilatéral, y compris en position debout (si réalisable) 
 

→ lorsque l’on utilise l’appareil dans un but de régulation de l’hypertonie : 
 Dans cette utilisation le positionnement du patient est moins important que dans 
l’utilisation des FPS ; Il peut rester dans son fauteuil ou alité s’il le souhaite. Le ou les 
vibreurs sont positionnés au centre du (des) corps musculaire(s) et non plus à la jonction 
tendineuse. 
 
3 types de programmes sont proposés :  
 

- Programme 1 de prévention de l’hypertonie. Préconisé en unité de soins intensifs 
dans les prises en charge au stade aigue. Les stimulations par vibrations focales 
de100hz sont longues, effectuées en préventif sur la musculature devenant 
classiquement la plus spastique. Dans ce type de stimulation, n’importe quel vibreur 
peut être utilisé.  
 

- Programme 2 de traitement d’une hypertonie modérée. Le principe consiste à placer 
des vibrateurs sur deux muscles antagonistes ( l’un sain, l’autre spastique) avec des 
stimulations alternées qui vont empêcher ou  limiter la transformation histologique du 
muscle devenant spastique (on sait que l’hypertonie s’accompagne d’un 
raccourcissement des sarcomères avec une accumulation de tissu conjonctif moins 
extensible).Cette forme de stimulation freine cette transformation .Les durées de 
séances sont de 30 à 45 minutes avec une fréquence de 3 à 5 fois par semaine avec 
possiblement 2 séances par  jour .L’idéal étant de réaliser ces séances en début de 
journée  avant la prise en charge neuro-rééducative.(Dans ce type de stimulation 
certains vibreurs doivent être utilisés sur les muscles spastiques et d’autres sur les 
antagonistes). 

  
- Programme 3 destiné au traitement de l’hypertonie marquée. Dans ce cas, seul le 

groupe musculaire antagoniste au muscle spastique est équipé d’un vibreur 
(n’importe quel vibreur). L’action se fait dans ce cas avec le principe de l’inhibition 
réciproque qui va induire un relâchement du muscle spastique.  

 

Double stimulation  
FPS + Exosquelette 
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B/ Le VIBRAMOOV PHYSIO  
 

Ce dispositif plus abordable est utilisable en 
établissement mais également en cabinet.  
D’un volume plus réduit, il ne dispose que de 
deux vibreurs et d’un applicateur manuel.   
 
Il permet de réaliser 4 types de traitements :  

- 1/ Mobilité :  On utilise les FPS via les 
deux capteurs du système placés sur 
des muscles antagonistes pour 
faciliter la récupération du schéma 
moteur lors d’une mobilisation par 
exemple. Les indications sont 
essentiellement les séquelles d’immobilisations traumato orthopédiques, les raideurs 
diverses, capsulites rétractiles ou algoneurodystrophies par exemple ,. Les 
vibreurs sont positionnés à la jonction musculo tendineuse. Pour les zones de faible 
surface (doigts par exemple), on utilise l’applicateur manuel. 

 
- 2/ Antalgie : Utilisé pour les douleurs périphériques aigues et chroniques 

(tendinites, capsulites, névralgies, névromes, hyperesthésie, douleurs fantôme, 
etc.), on utilise là, les vibrations focales en applications locales sur les zones 
algiques. Le principe est celui d’une stimulation des récepteurs cutanés avec une 
action sur la gate contrôle  

 
- 3/ Tonicité : vise à récupérer une tonicité sur un muscle affaibli par vibration directe 

du corps musculaire à l’aide d’un vibreur fixe ou de l applicateur manuel 
 

- 4/ Spasticité : destiné à traiter une spasticité déjà installée par la mise en place d’un 
vibreur sur le corps musculaire du muscle antagoniste à celui spastique (comme en 
mode 3 sur le VIBRAMOOV PRO) 

 

C/ Le VIBRAMOOV STIM CPM 

Il s’agit d’un kit composé de deux 

vibreurs autonomes utilisables avec 

différents appareils Kinetec® (genou, 

cheville, coude). 
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Il permet de coupler la mobilisation passive d’une articulation de 
l’arthromoteur à une stimulation proprioceptive fonctionnelle 
(FPS). Le but étant de lever les inhibitions et faciliter la 
récupération des mobilités. Les 2 vibreurs spécifiques détectent 
automatiquement les mouvements pour s’activer au non-moment 
de la mobilisation. Les indications sont toutes les pertes de 
mobilités dans les suites d’un enraidissement ou d’une intervention 
orthopédique ou traumatologique.                                                                     
 
 
CONCLUSION 
Les vibrations focales et Stimulations fonctionnelles proprioceptives semblent avoir des 
effets intéressants dans les domaines de récupération de motricité, gestion de l’hypertonie 
et antalgie. D’autres études en cours visent à confirmer leurs bénéfices en rééducation.  
Le panel de dispositifs créé par la société TECHNO CONCEPT permet d’adapter le 
matériel au type d’activité des praticiens. Toujours à l’écoute du retour des utilisateurs, la 
société fondée en 1998 et basée à Manosque poursuit l’évolution de ses dispositifs.   
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ANNONCES  
 
POSTES MKs  
&  
POSTES CDS  

 
A POURVOIR 
  
 



 

 K35 Janvier – Mars 2025 

 

    57 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 K35 Janvier – Mars 2025 

 

    58 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 K35 Janvier – Mars 2025 

 

    59 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 K35 Janvier – Mars 2025 

 

    60 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 K35 Janvier – Mars 2025 

 

    61 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 K35 Janvier – Mars 2025 

 

    62 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 K35 Janvier – Mars 2025 

 

    63 

 

 

 

 

 
SEMINAIRE NATIONAL ANNUEL  
Pierre Henri Haller (13), Olivier Saltarelli (21), Servane Prieu (83), Jules Barbier (56), Anne Marquais (02), Sophie Trichot (51), Yves Cottret 
(60), Barbara Bonecka (13), Laetitia Buisson (78), Christelle Krieger (54), Christelle Berthezène (30), Anne Sophie Despres, Léa Gueret  
 
 

Rendez-vous était pris à Dijon  
du jeudi 13 mars 2025 au samedi 16 mars 2025 

 
 
[J1] jeudi 13 mars 17h à19h  
Séquence 1 : pour poser, amender, et caler avec la quinzaine de membres 
présents les objectifs et méthodes du séminaire.  

 
[J1] jeudi 13 mars 19h à 20h15  
diner en compagnie de France Mourey, grand témoin de la STKS à suivre 
 
[J1] jeudi 13 mars 20h30 à 22h  
STKS mk salariée & gériatrie en visio  
suivie par 40 collègues dont le CA ; l’occasion pour les 
intervenants Eléonore Durand, Étienne Zalai, Julien Groues 
Groues, et France Mourey de souligner les particularités de cet 
exercice « populationnel » qui, comme la MK en pediatrie, 
nécessite une prise en soins complexe. Les MKs investis dans 
cette « Pratique Orientée », pour ne pas dire « spécialisée », a 
conclu le Président de l’ACNKS, mériteraient d’être éligible au 
statut de « MK en Pratique Avancée ». 
   

[J2] Vendredi 14 mars 8h30 à 12h30   
Séquence 2 : à l’odj point sur les dossiers d’actualité.  

 
 [J2] Vendredi 14 mars de 14h00 à 16h 30  
Séquence 3 : ateliers   

• analyses des résultats bruts des pré-enquêtes ( MK salarié &   Soins 
Critiques / MK salarié et Pédiatrie / MK salarié et Gériatrie ) 

• finalisation des « grandes enquêtes » (Gériatrie et Pédiatrie)  

• analyse de la grande enquête soins critiques  
 

car promouvoir la kinésithérapie salariée et représenter les mk et cadres mk salariés… c’est parler de et c’est 
parler pour et cela nécessite des enquêtes (*) des sondages … et leurs exploitations. 
L’occasion de remercier les #MKsSALARIES répondants.  
 
(*) menées respectivement avec @skr de @sfphysio, avec @afkp de @sfphysio, avec @GIgériatrie 
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SEMINAIRE ANNUEL … suite  

 
 

[J2] Vendredi …. mars (17h30 à 19h)   
séquence 4 : brainstorming  
choix des dossiers stratégiques 2025-2026 à valider le lendemain, samedi, au conseil d’administration … 
 

[J2] Vendredi …. mars 19h : Clap de fin de cette deuxième 
journée bien studieuse !  
 

[J2] vendredi … mars (19h15 à 20h30) : visite guidée du Dijon 
historique par Olivier Saltarelli, secrétaire général de l’ACNKS & 
régional de l’étape ( c’était « chouette * », * emblème de la ville de 
Dijon… à rechercher sur la photo ) avant un dîner en ville.  
 
 

[J3] samedi …. mars (8h30 à 12h00) :  
Séquence 5 : reprise des travaux en formation « conseil d’administration »  

• point résumé des travaux du séminaire  

• résolutions sur la mise en œuvre statutaire et de communication  
           du projet associatif 2023-2027 de l’ACNKS et la réorganisation des instances (CA et BN) 

• point budget et finances 

• refonte de la communication externe  
 

• dossiers & études à poursuivre et relancer en 2025 
➢ le Masseur Kinésithérapeute en Pratique Avancée : quelle(s)  perspective(s) ? 
➢ l’encadrement : état et devenir  
➢ l’accès direct en salariat : quelle réalité ? 

• dossiers à activer en 2025-2026 : 
➢ l’assistant de soin en Réadaptation (ASR)  
➢ l’Intelligence Artificielle (IA) et Pratiques Professionnelles (PP) 
➢ l’apprentissage en formation initiale 
➢ l’exercice mixte 

 

Et pour clore ce Séminaire - Conseil d’administration a élaboré le pré-planning des réunions d’instances et des 
événements 2025 - 2026 

o STKS « risques professionnels » en 2025  
o STKS « encadrement » en 2025 
o STKS 2026 en lien avec les dossiers 2026 
o les #JNKS2025HYERES du 24 au 26 septembre Hôpital Léon Bérard ainsi que les perspectives 

des #JNKS2026 en NOUVELLE AQUITAINE.  
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CONGRES 10èmes JFK 2025 - Montpellier – 5 avril 2025 
 

 

A l’invitation du Président, Matthieu Guemann,  

l’AssociationCNKS représentée par Pierre-Henri Haller et Servane Prieu, a participé à ces journées.  

 

 

En présence de Matthieu Guemann, qui l’a honorée de sa présence, 
une session sur « Kinésithérapie salariée et kinésithérapeutes salariés 
en 2025 Identifier les évolutions d'aujourd'hui pour penser les enjeux de 
demain » a réuni une quarantaine de participants et permis d’évoquer 
les sujets portés par l’association : #Curriculaire #PratiqueOrientée 
#PratiqueAvancée #ClinicienChercheur #Assistant de Soins en 
Réadaptation #robotique #IA #alternance #encadrement #risques 
#AttractiviteFidelisation #interprofessionnalité  #STKS  #JNKS 
 

 
 

Merci à Matthieu Guemann pour son soutien et pour les 

perspectives des nouveaux statuts de la Société 

Française de Physiothérapie (SFP) qui soutiennent nos 

réflexions, nos recherches et nos actions communes.  

 

 

 

 

La délégation de l’AssociationCNKS est ravie d'avoir eu l’occasion d’y croiser les 

collègues et amis : France Mourey, Cécile Le Moteux, Marine Brika, Guillaume Le 

Sant, Etienne Panchout et quelques partenaires de #JNKS2025HYERES [ H'ability 

HAPPLYZ Medical - LORIO, pulmonary rehabilitation ] 
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En attendant les prochains flash-infos 
(annonces d’enquêtes, de STKS et brèves)  

& le très prochain KINESCOPE (n°37) 
  

devenez adhérent / abonné 2025 (*) de l’ACNKS   👉 

et recevez dès votre souscription,  

gratuitement & uniquement sur adresse mail personnelle (hors travail)   

les anciens KINESCOPE n°32, n°33, n°34, n°35 et 36    
 

👉  

https://www.helloasso.com/associati

ons/cnks/adhesions/cnks-2025-

adhesion-individuelle      

 

ou    

 

 
 

 

 

 



 

 K35 Janvier – Mars 2025 

 

    0 

 
 
 


